
 
Conseil exécutif 2020-2021 

L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke 
Réunion #6  - Automne 2020 
Mercredi le 7 octobre 2020 

Université de Sherbrooke --- A8-252 
 
Code de couleurs pour ordre d’importance/urgence:  
 
___ ​: Urgent (réponse nécessaire pour cette semaine)  
___ ​: Moyennement urgent (Il faut en parler au moins au courant de la semaine)  
___ ​: Important, mais pas urgent (Ça peut attendre, mais il faut en parler)  
___ : Ne nécessite pas notre attention tout de suite.  
 
 
Présent.es: 
Emily Abud 
Maxime Barrette-Bourque 
Thomas Blackburn-Boily 
Saïd Kassabie 
Noémie Painchaud 
Noémie Perrault 
Béatrice Petitclerc 
Arianne Tévis-Beauchamp 
Yan Simoneau 
 
Observateur.rices: 
 

1. Ouverture de la séance 
Arianne Tévis-Beauchamp déclare l’ouverture de la séance à 8H45. 

 
2. Désignation du praesidium 

Thomas Blackburn-Boily propose Arianne Tévis-Beauchamp à la présidence et Noémie          
Perrault au secrétariat.  
Saïd Kassabie appuie.  

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

Noémie Painchaud propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté.  
Béatrice Petitclerc appuie.  
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L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

4. Adoption des procès-verbaux 
Saïd Kassabie propose l'adoption du procès-verbal de la réunion du CE du 28             
septembre 2020. 
Yan Simoneau appuie. 
 
AU. 
 

5. Tour de table 
 
 

6. Suivi des dossiers en cours 
6.1. Chandails execs 

Yan ​Simoneau ​: Je fais une commande dans mon coin et c’est une zone rouge, donc                
les délais risquent d'être plus long. Je pense que dès novembre on devrait les recevoir.  

 
6.2. Partage des informations de nos instances 

Arianne Tévis-Beauchamp : On avait parlé de peut-être faire un caneva pour            
partager le informations de nos instances. De quelles façons vous pensez qu’on            
pourrait transmettre nos informations afin de bien continuer notre objectif de           
transparence ? Vidéo, publications, etc ? On peut aussi se partager la tâche.  

 
Béatrice Petitclerc ​: Je propose de ne pas faire de publication parce qu’à chaque jour               
j’ai déjà des éléments à publier par le CDP et Me Gaulin. Je propose que ça soit                 
directement sur le site de l’AGED mais qu’on fasse un post en soulevant : voici les                
nouvelles de nos instances, et qu’on mette à jour environ une fois par mois.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : Vraiment bonne idée. On pourrait aussi le publier sur            
le instagram.  

 
 

7. Dossiers internes 
7.1. Réforme du mode de scrutin 

Saïd Kassabie : ​Quand j’ai apporté la réforme au CA, j’ai été mandaté de consulter               
les membres et de revenir en AG. Je pensais le faire après la relâche. Je pensais                
former un petit comité pour consulter les membres et travailler la dessus. La réforme              
est déjà faite. Je ne pense pas que la commission de révision est la meilleure pour                
relever l’avis des membres. J’avais pensé d’ailleurs à Marie-Clarisse grâce à son            
expérience.  
 
Thomas Blackburn-Boily​: Moi ça m’intéresse. On pourrait travailler pour rendre le           

tout​ ​digeste​ ​pour les étudiants.  
 
Maxime Barrette-Bourque :​ Je me propose. 
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7.2. Comité réfugiés 

Saïd Kassabie : ​On a eu une rencontre la semaine dernière. Deux choses: 1) Je vais                
passer un appel pour recruter des personnes qui sont intéressées à être sur le comité               
pour renouveler ses membres 2) Je vais l’apporter en AG/CA; Les gens du comité              
m'ont demandé si on pouvait déroger aux RG pour qu’on puisse donner la bourse à               
quelqu’un qui n’a pas le statut de réfugié mais qui a immigré.  

 
7.3. Prochaine AG 

Saïd Kassabie : Juste pour vous consulter pour savoir quand serait la meilleure             
option pour tenir la prochaine AG. Ce serait après la relâche et je pensais à la semaine                 
du 2 ou 9 novembre. Ce serait surement un lundi après midi.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : Je sais que le comité défilé fait sa général d’automne le              
15 novembre donc ce serait mieux dans la semaine du 2.  
 
Béatrice Petitclerc : J’ai regardé le calendrier du CDP et ce serait mieux la semaine               
du 2 novembre. 

 
8. Dossiers externes 

 
 

9. Dossiers financiers 
9.1. Vente des bucks des intégrations 

Noémie Perrault : ​J’ai fait des derniers appels, mais certains ne sont pas venus, il               
nous reste plus de 100 bucks. On pourrait les vendre à faible coût. Est-ce que je peux                 
décider de faire ça, et quelles sont les modalités. 

 
Yan Simoneau : ​Chandails des intégrés, même question. 
 
Noémie Perrault : La seule chose, c’est que la vente de chandails d'intégrés est              
moins accessible à l’ensemble de la population étudiante.  
 
Noémie Painchaud : ​Nous pourrions proposer au Comité Finissants que la vente de             
buck aille pour financer le bal. Par contre, ca serait la responsabilité du comité. 
 
Noémie Perrault : J’y avais pensé, par contre, vu que le Comité Finissants a déjà               
beaucoup sur leur assiette, je crois que Promo pourrait s’en occuper. Toutefois, il             
restait des fonds pour CIA et quand j’avais approché le comité, CIA était plus à l’aise                
qu’on redonne l’argent à l’AGED qu’on le distribue une portion du montant restant             
comme nous souhaitons par exemple grâce au tournoi sportif. Je vois un peu une              
situation comparable ici, en utilisant à profit les restants de CIA pour faire profiter              
Bal. Je pense qu’on devrait peut-être s’assurer que les profits aillent à l’AGED et que               
le comité finissant fasse une demande en cours d’année.  
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Arianne Tévis-Beauchamp : Ma question n’a pas rapport avec la procédure en tant             
que tel, mais avez-vous une liste des gens qui ne sont pas venu récupérer les bucks ?                 
Pour ne pas qu’on vende leur buck sans qu’ils aient été avertit. Avez-vous des              
surplus? 
 
Noémie Perrault : Il y a la liste qui est au local de l’AGED. On pourrait contacter                 
personnellement les personnes, mais on a déjà fait plusieurs rappels. On a des surplus,              
on a arrondi à la hausse notre commande.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp: ​Vous pourriez faire une publication Facebook et qu’on          
identifie toutes les personnes, sans que vous ayez à contacter un par un chaque              
étudiant.e. 
 
Yan Simoneau : ​Pour répondre à ta question. J’ai bâti mon budget que les comités               
face des demandes en cours d’année. Afin de rester cohérent, on devrait procéder de              
la sorte, soit que les revenus reviennent dans la case en cours d’année et que les                
comités qui désirent en profiter face une demande officielle. 
 
Noémie Perrault : Est-ce que nous les vendons en tant que CE ou nous demandons la                
collaboration des comités pour la vente lors des dîners? Je ne vois pas l’intérêt de               
demander à des comités spécifiques si les revenus reviennent à l’AGED. Je pourrais             
demander au CIA en premier, sinon je ne vois pas qui. 
 
Yan Simoneau : Sans dire que CIA ne fasse plus rien, je ne rajouterais pas cette                
tâche au CE de vendre les bocks. Je pense que tu devrais vraiment trouver un comité                
pour faire cette vente.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : Je ne suis pas vraiment d’accord avec ce qui se dit              
présentement. Si on prend par exemple le comité Common Law, ils vendent des             
balles de stress et ils gardent les profits exclusivement. Je ne vois pas la différence ici.                
Si je ne me trompe pas, ils avaient des bucks avant qui restaient et c’est promo qui                 
s’occupaient de les vendre, ce n’était plus CIA qui s’en occupait.  
 
Thomas Blackburn-Boily: La difficulté que je voyais c’était que Promo prennent           
des bocks qui appartiennent à CIA pour les vendre. Je me dit par exemple le comité                
Diversité pourrait en bénéficier aussi. Je ne pense pas que le CE s’est une grosse               
tâche qui s’ajoute étant donné que notre permanence est justement à des fins dans ce               
genre. L’an dernier il y avait des 5@8 donc je vois l’essence que Promo les vendait,                
mais je ne pense pas qu’avec la situation actuelle ce soit comparable.  
 
Noémie Perrault : Je pensais tenter de faire une vente deux midis pour en vendre le                
plus possible. Le restant les gens pourraient passer au local pour en acheter. Pour              
répondre à Arianne, la différence est que ce n’est pas le comité Promo qui en a                
commandé de plus, mais ça irait quand même à eux. Je trouve ça logique que les                
fonds aillent dans les demandes en cours d’année. Je trouverais seulement ça            
dommage que des comités les vendent et que ça ne leur revienne pas. En même temps                
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je n’ai pas encore parlé aux comités, donc peut-être que CIA serait mal à l’aise avec                
ça. 
 
Yan Simoneau : Pour répondre à Thom, je pense vraiment qu’il y a beaucoup de               
choses qui trainent, on doit déléguer. Quand l’argent reste des comités, il revient à              
l’AGED. Je pense que Noémie pourrait regarder avec le comité pour voir ce qu’il en               
pense et nous revenir si jamais aucune décision n’est prise à ce sujet.  
 
Thomas Blackburn-Boily propose que Noémie Perrault consulte le CIA         
concernant la vente des bocks des intégrations et qu’advenant le fait que le CIA              
ne prenne pas de décision, celle-ci revienne en CE.  
 
Yan Simoneau appuie. 
 
Saïd Kassabie : En réponse à la question de Thomas, selon les RG on a le pouvoir                 
d’autoriser une levée de fond ou une activité qui vise à solliciter les membres.  
 
Noémie Perrault ​: C’est parfait. C’est ce à quoi je m’attendais donc ca me convient.               
Yan, je comprends qu’il y a beaucoup d’items qui traîne dans l’AGED, mais c’est              
comme ça à chaque année, c’est là que ça se passe. Il faut faire attention du fait que                  
vu que cette année, mes comités n’ont pas d’activités, ils doivent avoir davantage de              
responsabilités.  
 
AU 
 
 

10. Dossiers académiques 
10.1. Retour sur rencontre avec Me Gaulin et Pr. Rousseau 

Maxime :​ Tout est écrit dans le lien ci-dessous.  
https://www.usherbrooke.ca/droit/faculte/coronavirus/#c55268-1 
Moi et Émily on reçoit beaucoup de message pour avoir un retour. On se demande si                
on fait une publication Facebook et un courriel à tous les membres.  
 
Noémie Perrault : Ce n’était pas le décanat qui devait envoyer un courriel ?              
Pourquoi c'est encore vous qui doit le faire ?  
 
Émily Abud : Dans la rencontre, on avait clairement convenu pour dire que le              
décanat allait envoyer un courriel, mais hier Me Gaulin nous a envoyé un courriel              
soulevant que le tout avait été publiée sur le lien de la FAQ de la faculté. Nous                 
n’avons pas répondu au courriel. Je propose qu’on ne publie PAS sur le groupe              
Facebook pour éviter les nombreuses réactions et commentaires sous cette dernière.           
Je pense qu’un courriel serait de mise, avec le lien vers la décision.  
 
Thomas Blackburn-Boily : Moi je ferais peut-être un petit rappel au décanat pour ça.              
Concernant ce qui a été mis dans le liens, je suis quand même d’accord. Notre rôle est                 
aussi de soutenir les étudiant.e.s et de les rassurer avec tout ça, de leur bien expliquer                
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ce qui est dit dans ce lien-là. Je pense qu’il y a moyen de répondre à leur question peu                   
importe leur provenance. Il y a peut-être la question de faire pression sur le décanat               
pour faire changer ce qui est écrit qui n’est pas abordée encore? 

 
Maxime Barrette-Bourque ​: Concernant le rappel, on pourrait demander à Me           
Gaulin qu’elle partage elle-même le lien avec la rencontre. Pour rassurer les            
étudiant.e.s, il y en a quand même beaucoup qui viennent et quand je tente de leur                
expliquer ils sont en position défensive et cela tourne en argumentation. Je trouve ça              
plate parce que je dois représenter les intérêts des étudiants, mais en expliquant les              
points du décanat, j’ai l’impression que je m’obstine avec eux… Pour ce qui est de               
continuer de mettre la pression, ce qui a été convenu, c’est de faire un campagne               
auprès des membres de l’AGED. Ceci permettrait de faire un sondage à savoir si les               
étudiant.es veulent amender l’art. 5.5, mais pour ça ils doivent avoir les pour et les               
contre. Ça pourrait se faire pour la session d’hiver seulement, car c’est processus             
stricte et assez long pour faire modifier les règlements. Selon tout ça, je pensais voir               
ce qui en sortirait avec les intras actuels et, après les intras, campagne de              
sensibilisation et prendre le pouls, moi je pense et suggère au décanat de donner la               
possibilité aux membres de reprendre les intras ou non, et si oui, ils les reprennent               
tous pour éviter les stratégies. Mais si tu reprends tes intras, la fac ne peut pas te                 
confirmer le format (oral, take home, etc.).  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : Je pense que faire un rappel est important pour qu’on             
puisse partager le lien avec une petite explication. Je pense tout de même qu’on doit               
un devoir d’informer les membres avec ça malgré le courriel. On ne veut pas avoir les                
commentaires négatifs mais malgré tout, ça fait partie de notre devoir d’y répondre.             
On doit mettre l’emphase sur nos actions concrètes qu’on a fait pour tenter le plus               
possible de répondre aux intérêts des membres (rencontre décanat, sondage, etc).           
Peut-être qu’un courriel en effet ça crée moins de réponse par courriel. Parler de              
l’hiver et que des démarches seront entreprises dans ce sens là. Pour ce qui est des                
messages personnels sur Facebook, quand il y a des situations comme ça avec nos              
démarches et que nous sommes dans une impasse qu’on ne peut pas faire autre, je               
propose que vous fassiez une réponse avec le lien que vous copier coller pour tous les                
membres pour vous faciliter la tâche. Les membres ont de la difficulté avec cette              
nuance, mais parfois dans des situations comme ça on arrive à un point où nous avons                
pas mal tout fait notre possible. Pour regarder la session d’hiver, est-ce que vous              
pensez entreprendre les démarches pour les finaux ?  
 
Maxime Barrette-Bourque : Pour les finaux, pour l’instant c’est en présentiel. C'est            
certain que la faculté le sait qu’ils devront peut-être prévoir une alternative et Pr              
Rousseau m’a dit qu’il allait le prendre en compte. Point important; J’avais remis 10              
recommandations pour les enseignements et Me Rousseau utilise vraiment ça pour           
prendre des décisions. Je tiens à soulever qu’ils ont vraiment une belle ouverture.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp propose qu’un rappel soit fait au décanat pour          
l’envoie d’un courriel et que le CE prenne en charge d’écrire aussi un courriel à               
tous les étudiant.e.s pour les informer de la situation.  
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Maxime Barrette-Bourque appuie. 

 
Béatrice Petitclerc quitte à 9h54.  

 
Emily Abud : ​Je pense que, rendu là, envoyer deux courriels ce serait pas nécessaire               
2 courriels avec le même lien. Je pense qu’envoyer un seul courriel par nous et qui                
résume les deux serait l’idéal. J’ai l’impression que les étudiants ne sont pas conscient              
des démarches et efforts que nous avons fait. Je ne veux vraiment pas que les               
étudiants pensent que nous avons rien fait. On a fait un résumé des commentaires par               
catégorie, un sondage (+50% des étudiant.es. voulaient des examens en présentiel) et            
on a rencontré la faculté. Il y a des réalités procédurales que ne pourront pas changer                
d’ici un cours délai, même pour les finaux, c’est admnistratif.  

 
Émily Abud propose d’amender la proposition en supprimant: « qu’un rappel           
soit fait au décanat pour l’envoie d’un courriel et ». 
 
Arianne Tévis-Beauchamp appuie. 

 
Béatrice Petitclerc revient à 9h58. 
 

Noémie Perrault : ​Je pense qu’au contraire que, même si ça l’ajoute une lourdeur de               
courriel (deux sur le même sujet), si Me Gaulin l’envoie ça prouve que ça ne vient                
pas de vous. Ça fait plus formel. Ça prouve qu’il y a eu une rencontre, c’est eux qui                  
doivent annoncer la mauvaise nouvelle. Il faudrait qu’elle explique qu’on les a            
rencontrés. Ensuite vous pourriez expliquer les démarches. J’ai l’impression qu’un          
courriel ça fait plus officiel, mais c’est sur que Facebook c’est plus accessible. Je              
penses que sur Facebook y’a un aspect que les gens se “crank” entre-eux. C’est lourd               
et ça rajoute une pression. J’ai l’impression que des gens ont réagis, mais ils sont à                
l’aise avec le présentiel. Je proposerais de battre la proposition. 
 
Noémie Perrault demande le vote sur l’amendement. 
A: 2 
P: 1 
C: 6 
 
L’amendement est battu. 
 
Retour sur la proposition initiale de Arianne Tévis-Beauchamp 
 
AU 

 
11. Dossiers des activités étudiantes 

 
 
12. Dossiers communication 
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13. Dossiers professionnels  

 
 

14. Dossiers sur l’environnement et la condition étudiante 
14.1. 💛Mois du «Self care»💛 

Arianne Tévis-Beauchamp : Comme j’ai soulevé dans la convo du CE, je trouve ça              
bien que l’AED de montréal de faire un mois de « self-care ». permet d’utiliser les                
réseaux sociaux, jumeler avec le bien-être. Peut être pas un mois, mais j’aime le              
concept et on pourrait donner un cadeau à la fin.  
 
Béatrice Petitclerc : Je propose 2 semaines au mois de novembre puisque c’est les              
semaines les plus difficiles de l’année pour la santé mentale.  
 
Emily Abud : Je me demandais si cette idée là était une idée que j’apporte au comité                 
du bien-être pour en hiver ou on s’en occupe en tant que CE. Je pensais m’en occuper                 
personnellement. Je vais penser à ça durant la relâche.  
 

14.2. 💚Projet Étudiant-Diplômé💚 
Emily Abud: ​Hier, j’ai reçu un appel de Sandrine Voyer, la stagiaire qui avait écrit à                
Arianne pour le projet Étudiant-Diplômé. Elle m’a posé des questions quant au            
fonctionnement de l’Association. Elle m’a demandé si j’étais intéressé par un           
partenariat pour développer un sentiment d’appartenance des étudiants-diplômés,        
dont en distribuant des macarons, en ajoutant des affiches et en finançant certains             
services offerts par l’AGED. Elle m’a demandé de prendre le poul du CE à cet effet.                
Aussi, elle m’a dit qu’ils ont une page avec les réalisations des diplômés de l’UdeS. 
 
Thomas Blackburn-Boily : C’est une idée qui me passe par la tête. Depuis cette              
semaine, je me fais dire que le café est dégueulasse/terrible, probablement à cause de              
la machine à café. On pourrait leur demander d’acheter une nouvelle machine et             
mettre leur logo dessus. 
 
Emily Abud : La machine est dans le local donc la visibilité est pas tant forte. Moi                 
aussi j’ai reçu des commentaires quant au café, mais il faut convenir qu’on n’est pas               
un café professionnel.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : Je pense que c’est une bonne idée le partenariat. Je ne              
vois rien de lourd à gérer sachant qu’ils sont vraiment ouverts. Nous pourrons les              
rencontrer pour développer des actions concrètes.  
 
Saïd Kassabie ​: On parlait que le comité Finissant cherchait des moyens de             
financement. Nous pourrions les mettre en contact.  
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14.3. 💔Opposition au projet GNL Québec💔 
Émily Abud: ​Un étudiant a écrit à Bé: «Considérant que votre association a une              
position contre les oléoducs, serait-il possible de l’inscrire sur une liste d’association            
s’opposant au projet GNL Québec?». Nous avions dit sur la conversation que nous             
allions voter là-dessus en CE, puisque le cahier de position nous mandate déjà à cet               
égard. Pour vous donner de l’info sur le projet Gazoduc: c’est un projet de              
construction d’un nouveau pipeline gazier qui relierait la ligne existante principale de            
TransCanada, en Ontario, jusqu’au Saguenay dans le but de liquéfier et exporter du             
gaz fossile en provenance de l’Ouest canadien vers les marchés internationaux. Ce            
gaz sera principalement issu de la fracturation hydraulique, un procédé controversé           
pour cause d’impacts sur les peuples autochtones, le paysage, de fuites, de            
contamination potentielle des nappes phréatiques, de non-durabilité du processus et          
d’instabilité des sols. Récemment, des écologistes pressent aussi Québec de suspendre           
les activités du Bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE) dans le           
dossier Énergie Saguenay de GNL! 

 
Thomas Blackburn-Boily : ​Le message qu’on a reçu concernait l'opposition au           
projet. Maintenant on parle d’écologiste qui presse le gouvernement. Je ferais une            
différence entre s’opposer au projet GNL et de demander la suspension des            
consultations. J’avais déjà partagé une publication dans le groupe de l’AGED. Pour            
ce qui est de l’opposition, je voulais déjà faire un post pour encourager un court               
mémoire aux personnes. Si on vote sur quelque chose aujourd’hui, je suis contre le              
fait qu’on demande la suspension des audiences publiques.  
 
Arianne Tévis-Beauchamp : ​Je tiens simplement à rappeler que nous avons déjà une             
position. Si nous allons avec une nouvelle position allant pour la suspension des             
audiences publiques, il faut aller en AG pour faire voter cette position.  
 
Emily Abud : ​La partie concernant les écologistes était simplement en contexte, ce             
n’était pas nécessairement pour qu’on discute d’une prise de position. Il faut vraiment             
juste voter pour le point de «considérant que votre association a une position contre              
les oléoducs, serait-il possible de l’inscrire sur une liste d’association s’opposant au            
projet GNL Québec?». 
 
Arianne Tévis-Beauchamp : On pourrait leur envoyer notre cahier de position avec            
la position contre les oléoducs qui y figure. 
 
Noémie Perrault : On a pas besoin de passer en AG pour s'inscrire sur une liste ? On                  
soutient la cause, mais on n’a pas d’obligations. 
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Saïd Kassabie ​: Le cahier de position contient plusieurs positions. Si on veut mettre              
notre nom pour dire qu’on est contre une chose, l’AG a déjà pris position donc oui on                 
peut s'inscrire comme étant contre le projet GNL. 
 

15. Dossiers premières année  
 
 
16. Varia 

16.1. Petite caisse 
● Petite caisse grise donnée pour Common law. On la laisse à l’AGED et on              

donne d’autres petites caisses. Garder un suivi de qui prend de l’argent et qui              
en remet. 

● Le trésorier s’en occupe exclusivement (préparation) 
● Chandails I Rule : tenir un excel pour le décompte de la caisse avec la vente                

des chandails 
● Yan Simoneau nous fait un beau excel pendant la semaine de relâche ! :)  
● Il faudrait identifier les caisses (carton avec le fond de caisse, comités et dates              

d’utilisation). 
 

16.2. Conférence place des fxmmes en instances 
 

 
 
17. Fermeture de la séance 

 
 
La séance est levée à 10h39. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

10 


